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Séance 8 – La délégation 

 

Notion de délégation 

 

Doc. 1 : Cass. 1
re 

civ., 7 avr. 1998, n° 96-18.210  

Doc. 2 : Cass. 2e civ., 22 nov. 2018, n° 17-20.926 

Doc. 3 : Cass. com., 15 janv. 2013, n° 11-28.173  

 

Inopposabilité des exceptions 

 

Doc. 4 : Cass. 1re civ., 17 mars 1992, n° 90-15.707 

Doc. 5 : Cass. com., 7 décembre 2004, n° 03-13.595 

Doc. 6 : Cass. com., 12 avril 2012, n° 11-13.068 

 

Exercices 

• Commentaire de l’arrêt Cass. com., 7 décembre 2004 (Doc. 5). 

• Traitez le cas pratique suivant : 

 

La société RAMSES revend du matériel paramédical à des grossistes, auxquels elle consent 

des délais de paiement. Son dirigeant, M. OSIRIS, vous consulte. Son fournisseur, la 

société KHEOPS lui réclame paiement de plusieurs factures. Or, ses clients grossistes 

n’ayant pas encore payé leurs dettes, la société RAMSES se trouve à cours de liquidités.  

 

Quelles opérations lui permettraient-elles de payer ses factures en utilisant les créances 

qu’elle détient à l’égard des grossistes ? Décrivez-les et comparez-en les régimes 

juridiques. 

 

 

  



Doc. 1 : Cass. 1
re 

civ., 7 avr. 1998, n° 96-18.210  

Vu les articles 1275 et 1277 du Code civil ; 

Attendu que, pour rejeter la demande en paiement du montant d'une facture de 129 985,60 francs, formée par la 

société Systèmes d'assainissement spécialisés (SAS) contre la société Cats Tousalon pour l'exécution de travaux 

d'assainissement après un sinistre dont la société Cats Tousalon avait été victime, l'arrêt attaqué retient que le 

devis sur la base duquel sont intervenus les travaux exécutés par la société SAS prévoit comme conditions de 

règlement un acompte de 30 % à la commande et le paiement du solde à trente jours après travaux, ou l'acceptation 

d'un bon de délégation à la commande permettant le paiement direct par la compagnie d'assurances, et qu'il est 

établi que la société SAS avait choisi le paiement par l'assureur par signature d'une délégation ; 

Qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher si la compagnie d'assurances s'était engagée à régler la société SAS, 

alors qu'en l'absence d'un tel engagement, il n'y avait pas de délégation faute d'acceptation par la personne 

déléguée, de sorte que le bon remis à la société SAS n'aurait constitué qu'une simple indication de paiement, la 

cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard des textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la troisième branche du moyen : 

CASSE ET ANNULE (…) 

 

Doc. 2 : Cass. 2e civ., 22 nov. 2018, n° 17-20.926  

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que, pour financer l'acquisition de parts des SCI Cogui et Le Rubis, propriétaires de 

lots dans un immeuble en copropriété, la Banque calédonienne d'investissement (BCI) a consenti à M. Y... deux 

prêts dont le remboursement était garanti par deux inscriptions d'hypothèques conventionnelles sur ces lots ; que 

le syndic de la copropriété de l'immeuble a souscrit auprès de la société AGF, aux droits de laquelle est venue la 

société Allianz IARD (l'assureur), une assurance multirisques ; qu'en octobre 2005, un incendie a détruit une 

grande partie de l'immeuble ; qu'en exécution d'un arrêt irrévocable du 9 août 2012, l'assureur a versé au syndicat 

des copropriétaires et aux copropriétaires, M. et Mme Z... et les deux SCI, diverses sommes au titre de la garantie 

souscrite par le syndic ; que se prévalant, d'une part, d'une délégation à son profit de l'assurance incendie, et, 

d'autre part, des dispositions de l'article L. 121-13 du code des assurances, la BCI a assigné le 15 octobre 2013 

l'assureur en paiement des indemnités d'assurance dues à la suite de l'incendie ; 

Sur le moyen unique du pourvoi provoqué de la BCI : 

Attendu que la BCI fait grief à l'arrêt de confirmer le jugement rendu le 18 janvier 2016 par le tribunal de première 

instance de Nouméa en ce qu'il l'a déboutée de sa demande en paiement de l'indemnité d'assurance sur le 

fondement de la délégation d'assurance, alors, selon le moyen : 

1°/ que l'avenant au contrat d'assurance n° [...] comportait la mention « autres clauses : délégation de bénéfice au 

profit de la BCI » et était signé tant par le souscripteur que par l'assureur, qui avait ainsi expressément accepté la 

délégation ; que dès lors, en retenant, pour considérer que ces clauses ne constituaient pas une délégation, mais 

une simple indication de paiement au profit de la BCI, insusceptible d'être opposée par cette dernière à l'assureur, 

que cette mention ne pouvait valoir consentement de l'assureur à la délégation au profit de la BCI, la cour d'appel, 

qui a dénaturé les termes clairs et précis de l'avenant précité, a violé l'article 1134 du code civil, dans sa rédaction 

applicable à l'espèce ; 

2°/ qu'en tout état de cause, l'existence d'une délégation n'est pas subordonnée à l'existence d'un rapport juridique 

préexistant entre les parties et qu'il suffit, pour que la délégation soit valable, que les parties se soient 

volontairement engagées en connaissance de cause ; que dès lors, en retenant, pour considérer que l'assureur 

n'avait pas pu consentir à une délégation au profit de la BCI malgré la clause en ce sens figurant dans l'avenant n° 

1 à la police d'assurance n° [...], que cette police n'avait pas été souscrite par M. Y..., créancier de la BCI, mais 

par la société Sunset location, syndic de copropriété de l'immeuble [...], copropriété de M. et Mme Z... et des SCI 

Le Rubis et Cogui dont M. Y... avait acquis les parts sociales, la cour d'appel, qui s'est fondée sur une circonstance 

inopérante, a violé l'article 1275 du code civil, dans sa rédaction applicable à l'espèce ; 

Mais attendu qu'une partie est irrecevable à soulever pour la première fois devant la Cour de cassation un grief 

portant sur un élément de la décision du premier juge qu'elle n'avait pas invoqué en cause d'appel ; que la 

dénaturation alléguée de l'avenant au contrat d'assurance résulte des motifs adoptés du jugement ; qu'il ne ressort 

ni des énonciations de l'arrêt, ni des productions que la BCI l'avait invoquée en cause d'appel ; 

Et attendu qu'ayant, par motifs adoptés, énoncé à bon droit qu'en l'absence d'engagement du délégué de régler le 

créancier, il n'y a pas de délégation, et retenu, par d'autres motifs adoptés, non utilement critiqués, que s'il était 



indiqué à l'avenant de la police « délégation de bénéfice au profit de la BCI », cette mention ne saurait valoir 

consentement de l'assureur à une délégation au profit de la BCI, créancier de M. Y..., de l'assurance qui n'avait 

pas été souscrite par celui-ci mais par le syndic de la copropriété comprenant notamment les deux SCI, la cour 

d'appel en a exactement déduit que cette mention ne constitue qu'une simple indication de paiement ; 

D'où il suit que le moyen, irrecevable en sa première branche, n'est pas fondé pour le surplus ; 

Mais, sur le moyen unique du pourvoi principal de l'assureur, pris en sa première branche : 

Vu l'article L. 121-13, alinéas 1 et 2, du code des assurances ; 

Attendu que, selon ce texte, les indemnités dues par suite d'assurance contre l'incendie sont attribuées sans qu'il y 

ait besoin de délégation expresse, aux créanciers privilégiés ou hypothécaires, suivant leur rang ; que, néanmoins, 

les paiements faits de bonne foi avant opposition sont valables ; 

Attendu que pour condamner l'assureur à verser à la BCI les indemnités dues à la suite de l'incendie, l'arrêt retient 

que cette banque justifie de la qualité de créancier hypothécaire sur l'immeuble sinistré, qu'il appartenait à 

l'assureur, auprès duquel la BCI s'était manifestée dès l'année 2007, de rechercher et de vérifier l'existence d'un 

éventuel créancier privilégié ou hypothécaire, et qu'en s'étant abstenu de le faire, celui-ci avait commis une faute 

ayant privé la banque des indemnités auxquelles elle pouvait légitimement prétendre ; 

Qu'en statuant ainsi, sans avoir constaté qu'au moment où il avait réglé aux assurés les indemnités dues à la suite 

de l'incendie, l'assureur, qui n'était pas tenu de rechercher ou de vérifier au préalable l'existence d'éventuelles 

inscriptions d'hypothèques sur l'immeuble sinistré, avait reçu de la BCI une opposition à leur paiement ou que 

cette banque prouvait qu'il avait effectué ce règlement de mauvaise foi, en connaissance de sa qualité de créancière 

hypothécaire, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs du pourvoi principal : 

REJETTE le pourvoi provoqué de la société Banque calédonienne d'investissement ; 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il condamne la société Allianz IARD, venant aux droits de la 

société AGF, à verser à la Banque calédonienne d'investissement, dite BCI, les indemnités dues à la suite du 

sinistre survenu dans l'immeuble "[...]" le 31 octobre 2005, outre les intérêts au taux légal à compter du 15 octobre 

2013, date du dépôt de la demande, l'arrêt rendu le 20 avril 2017, entre les parties, par la cour d'appel de Nouméa ; 

remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 

pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Nouméa, autrement composée ; (..) 

 

Doc. 3 : Cass. com., 15 janv. 2013, n° 11-28.173  

Vu l'article L. 225-35 du code de commerce ; 

Attendu qu'il résulte de ce texte que seuls doivent faire l'objet d'une autorisation du conseil d'administration les 

engagements souscrits par la société en garantie des obligations pesant sur un tiers ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société Air horizons et la société anonyme Star Airlines, devenue la société 

XL Airways, ayant l'une et l'autre pour activité le transport aérien de passagers, ont, le 2 août 2005, conclu avec 

la société Marmara, voyagiste, un contrat d'affrètement long et moyen courrier prévoyant notamment que la 

société Air horizons fournirait des avions afin d'assurer les vols avec l'Egypte ; qu'il était convenu que la société 

Marmara réglerait l'intégralité des prestations à la société XL Airways, celle-ci devant rétrocéder à la société Air 

horizons la part lui revenant ; que le 22 septembre 2005, la société Banque Safra (la banque) a accordé une 

ouverture de crédit à la société Air Horizons afin de lui permettre de faire face aux obligations résultant du contrat 

d'affrètement ; que, le même jour, ont été conclues une convention de nantissement d'un compte de dépôt à terme 

par la société XL Airways au profit de la banque, ayant pour objet de garantir le paiement des sommes dues à 

celle-ci par la société Air horizons au titre de l'ouverture de crédit, et une convention de délégation de créance par 

laquelle la société XL Airways, débitrice de la société Air horizons, s'obligeait à payer à la banque les sommes 

dues à celle-ci au titre de l'ouverture de crédit ; que la société Air horizons ayant été mise en redressement puis 

en liquidation judiciaires, la banque a déclaré la créance née du contrat de crédit ; qu'elle a ensuite réalisé le 

nantissement ; que, faisant valoir que cette sûreté lui était inopposable en l'absence d'autorisation de son conseil 

d'administration, la société XL Airways a fait assigner la banque afin d'obtenir la restitution de la somme ainsi 

perçue ; que le premier juge ayant accueilli cette demande, la banque a soutenu, en cause d'appel, qu'elle était en 

droit de conserver la somme litigieuse sur le fondement de la convention de délégation de créance ; que la société 

XL Airways a alors demandé que celle-ci lui soit également déclarée inopposable faute d'autorisation du conseil 

d'administration ; 



Attendu que pour accueillir cette demande et condamner, en conséquence, la banque à restituer à la société XL 

Airways la somme de 3 223 855 euros, l'arrêt, après avoir relevé que le crédit consenti par la banque à la société 

Air horizons l'avait été sous la condition de constitution au profit du prêteur de "sûretés", à savoir le nantissement 

d'un compte de dépôt à terme par la société XL Airways et une délégation de créance qualifiée d'imparfaite, retient 

qu'il ne peut être contesté que celle-ci s'analyse en une garantie ; qu'il ajoute qu'il est démontré par les stipulations 

du contrat d'affrètement que le transporteur et le transporteur de substitution avaient chacun leurs obligations 

propres et que le premier a garanti les obligations du second ; qu'il constate, ensuite, qu'il est démontré qu'il 

n'existe pas de délibération du conseil d'administration de la société XL Airways, de caractère général, dans les 

limites légales, ou spéciale, autorisant son président-directeur général à constituer une garantie ; 

Attendu qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, s'il ne résultait pas des stipulations 

de la convention de délégation de créance que la société XL Airways ne s'était obligée envers la banque qu'à 

concurrence du montant des sommes par elle dues à la société Air horizons au titre du contrat d'affrètement, de 

sorte que l'engagement ainsi contracté par le délégué ne constituait, à son égard, qu'un mode d'extinction de sa 

propre dette envers le délégant, échappant aux prévisions du texte susvisé, la cour d'appel n'a pas donné de base 

légale à sa décision ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres branches du premier moyen, non plus que sur 

les deuxième et troisième moyens : 

CASSE ET ANNULE (…) 

 

Doc. 4 : Cass. 1re civ., 17 mars 1992, n° 90-15.707 

Vu l'article 1275 du Code civil ; 

Attendu que, sauf convention contraire, le délégué est seulement obligé au paiement de la dette du délégant envers 

le délégataire, et qu'il se trouve déchargé de son obligation lorsque la créance de ce dernier est atteinte par la 

prescription ; 

Attendu que, le 4 janvier 1979, la société Aux Bons Crus a vendu à M. Y... un fonds de commerce de restaurant, 

moyennant le prix de 320 000 francs payable en partie par reprise de dettes contractées par le vendeur auprès de 

tiers ; qu'en particulier, l'acquéreur s'est engagé à régler une somme de 53 000 francs, correspondant au principal 

et aux intérêts d'un prêt contracté le 5 décembre 1977 par ladite société Aux Bons Crus envers M. X... ; que, le 5 

janvier 1989, ce dernier a assigné en remboursement du prêt M. Y..., lequel, s'agissant d'une opération 

commerciale, a opposé la prescription décennale ; 

Attendu que, pour écarter cette fin de non-recevoir, la cour d'appel a estimé que l'engagement de M. Y... envers 

M. X... courait du 4 janvier 1979, jour de la délégation, et que peu importait la date à laquelle avait pris naissance 

la créance qui avait fait l'objet de cette délégation ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'elle avait constaté que la prescription décennale, applicable à la créance de 

M. X..., était acquise à la date de l'assignation délivrée à M. Y..., la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE (…) 

 

Doc. 5 : Cass. com., 7 décembre 2004, n° 03-13.595 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 15 janvier 2003), que les époux X... étaient titulaires d'un droit au bail portant 

sur des locaux commerciaux appartenant à la société Groupe Trianon ; que par arrêt du 1er décembre 1992, la 

cour d'appel a prononcé la résiliation du bail aux torts de la société Groupe Trianon et a condamné cette société à 

payer aux époux X... une provision à valoir sur leur préjudice ; que la société Groupe Trianon a vendu l'immeuble 

dont dépendent les locaux à la société Francim et que celle-ci s'est engagée à payer l'indemnité due aux époux X... 

; que M. Y... agissant en qualité de liquidateur de la liquidation judiciaire de M. X... et Mme X... ont assigné la 

société Francim en paiement de dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant de la résiliation du bail ; 

que celle-ci a invoqué l'extinction de la créance par suite du défaut de déclaration au passif du redressement 

judiciaire de la société Groupe Trianon ; 

Attendu que la société Francim reproche à l'arrêt d'avoir accueilli les demandes de Mme X... et du liquidateur de 

M. X..., alors, selon le moyen : 



1 / que la délégation de créance suppose un accord de volonté entre le délégué et le délégataire ; que dans l'acte 

de vente du 12 septembre 1995 la société Francim ne s'est engagée qu'à l'égard du vendeur, la société Groupe 

Trianon ; qu'en retenant que cette clause réalisait une délégation, la cour d'appel, qui a constaté expressément que 

cette délégation était intervenue hors la présence des époux X..., n'a pas tiré les conséquences légales de ses 

propres constatations et a violé les articles 1134 et 1215 du Code civil ; 

2 / que les conventions ne profitent point aux tiers ; qu'en se fondant sur la clause d'un contrat conclu entre la 

société Groupe Trianon et la société Francim pour considérer qu'elle constituait une délégation valant engagement 

de la part de cette derniière à l'égard des époux X..., tiers à ce contrat, de leur payer une indemnité d'éviction, la 

cour d'appel a violé les articles 1165 et 1275 du Code civil ; 

3 / que dans leurs conclusions d'appel, les consorts X... faisaient expressément valoir que le contrat de vente du 

12 septembre 1995 réalisait la transmission de la dette de la société Groupe Trianon à la société Francim, en 

invoquant la clause du contrat prévoyant la subrogation de l'acquéreur dans les droits et obligations du vendeur ; 

qu'en retenant que l'obligation de la société Francim portait sur une obligation distincte de celle de la société 

Groupe Trianon, et que la clause du contrat prévoyant la subrogation de l'acquéreur dans les droits et obligations 

du vendeur ne concernait pas le paiement de l'indemnité d'éviction, la cour d'appel a méconnu les termes du litige, 

et violé les articles 4 et 5 du nouveau Code de procédure civile ; 

4 / qu'en énonçant que l'obligation de la société Francim ne portait pas sur la dette de la société Groupe Trianon à 

l'égard des époux X... mais constituait une obligation distincte, tout en constatant que la clause litigieuse prévoyait 

que la société Francim prendrait en charge l'indemnité éventuelle revenant aux époux X... par suite de l'arrêt de la 

cour d'appel du 1er décembre 1992 rendu dans la procédure opposant ces derniers à la société Groupe Trianon, et 

que le contrat stipulait ensuite que la société Francim serait subrogée tant activement que passivement dans le 

bénéfice des procédures opposant le vendeur à ses locataires, dont celle concernant les époux X..., la cour d'appel 

a dénaturé les clauses claires et précises de ce contrat et violé l'article 1134 du Code civil ; 

5 / que l'acte de vente conclu entre la société Groupe Trianon et la société Francim prévoyait la reprise par cette 

dernière de la dette la société Groupe Trianon envers les époux X..., de sorte que la société Francim se trouvait 

libérée de son engagement du fait de l'extinction de cette dette faute de déclaration par les époux X... de leur 

créance au redressement judiciaire de la société Groupe Trianon ; 

qu'en retenant que la société Francim ne pouvait opposer cette exception aux époux X..., la cour d'appel a violé 

les articles 1134 du Code civil, L. 621-43 et L. 621-46 du Code de commerce ; 

6 / qu'en toute hypothèse, le délégué conserve la possibilité d'opposer au délégataire les exceptions affectant sa 

créance sur le délégant dès lors que son engagement avait pour objet le paiement de cette dette ; qu'en l'espèce la 

société Francim s'était engagée à payer la dette de la société Groupe Trianon envers les époux X..., de sorte qu'elle 

se trouvait déchargée de son obligation par l'extinction de cette dette du fait du défaut de déclaration de leur 

créance par les époux X... au redressement judiciaire de la société Groupe Trianon ; qu'en décidant le contraire, 

la cour d'appel a violé les articles 1134 et 1275 du Code civil ; 

Mais attendu, en premier lieu, qu'après avoir constaté que par arrêt du 1er décembre 1992, la cour d'appel a 

condamné la société du Groupe Trianon à payer aux époux X... une provision à valoir sur leur préjudice et que 

dans l'acte de vente d'un immeuble conclu le 12 septembre 1995 entre la société du Groupe Trianon et la société 

Francim, celle-ci s'est engagée à supporter l'indemnité devant revenir aux époux X..., l'arrêt relève que Mme X... 

et le liquidateur de M. X... ont assigné la société Francim en exécution de cet engagement, faisant ainsi ressortir 

qu'ils l'ont accepté ; qu'en l'état de ces constatations qui rendent inopérants les griefs de la deuxième branche, et 

abstraction faite du motif surabondant critiqué par la première branche, la cour d'appel en a déduit, à bon droit, 

que cette opération s'analysait en une délégation au sens de l'article 1275 du Code civil ; 

Attendu, en second lieu, que la cour d'appel qui n'a pas méconnu l'objet du litige et dénaturé l'acte de vente conclu 

entre la société du Groupe Trianon et la société Francim, a retenu que l'obligation de cette société envers les époux 

X... résultant de la délégation contenue à cet acte, était une obligation personnelle à la société Francim, 

indépendante de l'obligation de la société Groupe Trianon de sorte que l'extinction de la créance des époux X... 

contre cette société pour défaut de déclaration au passif de sa liquidation judiciaire avait laissé subsister 

l'obligation distincte de la société Francim ; 

D'où il suit que la cour d'appel ayant légalement justifié sa décision, le moyen n'est fondé en aucune de ses 

branches ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi 

 



Doc. 6 : Cass. com., 12 avril 2012, n° 11-13.068 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 16 décembre 2010), qu'en 1992, la caisse de Crédit mutuel d'Igny-Vauhallan, 

aux droits de laquelle vient la caisse régionale du Crédit mutuel Paris Ile-de-France (la caisse), a consenti deux 

prêts à la SCI des Vignes, aux droits de laquelle vient la société Gestion et études techniques du bâtiment-GET 

(la société GET) ; qu'aux termes d'un protocole du 8 janvier 2004, la société GET a reconnu devoir à la caisse la 

somme de 130 801, 25 euros ; que par acte de délégation de créance du même jour, la société Crédit mutuel 

Habitat 4 s'est engagée à régler directement à la caisse toute somme dont elle serait redevable envers la société 

GET, au titre du reliquat de prix d'un immeuble, dans la limite de la somme de 130 801, 25 euros ; qu'en exécution 

de cette délégation de créance, la société Crédit mutuel Habitat 4 a réglé à la caisse la somme de 71 551 euros ; 

que la société Crédit mutuel Habitat 4 ayant été mise en liquidation amiable, la société Crédit mutuel Habitat-

CMH gestion a été désignée en qualité de liquidateur ; qu'après une mise en demeure infructueuse, la caisse a 

assigné la société GET en paiement de la somme de 67 602, 71 euros en exécution du protocole d'accord du 8 

janvier 2004 ; que celle-ci s'y est opposée et a appelé en intervention forcée et garantie la société Crédit mutuel 

Habitat 4 et son liquidateur ; 

Attendu que la société GET fait grief à l'arrêt de l'avoir condamnée à payer à la caisse la somme de 67 602 euros, 

augmentée des intérêts au taux légal à compter du 15 janvier 2007, capitalisés, alors, selon le moyen, que 

conformément à l'article 1275 du code civil, le délégué ne peut, pour refuser d'exécuter son obligation à l'égard 

du délégataire, invoquer une exception tirée de ses rapports avec le délégant ou des rapports du délégant envers 

le délégataire ; que, pour condamner la société GET au paiement de la créance litigieuse, la cour d'appel a relevé 

que la société Crédit mutuel habitat, délégué, avait la faculté d'opposer au délégataire, la caisse, la minoration de 

sa dette et les pénalités de retard dues par la société GET, délégant, la cour d'appel a admis que le délégué avait 

pu opposer au délégataire des exceptions, nées du lien contractuel formé entre celle-ci et la société Crédit mutuel 

habitat 4, méconnaissant ainsi le principe de l'inopposabilité des exceptions tirées des rapports entre délégué et 

délégant ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé la disposition susvisée ; 

Mais attendu qu'après avoir rappelé que l'acte de délégation de créance stipule que le délégué, la société Crédit 

mutuel Habitat 4, ne pourra opposer au délégataire, la caisse, les exceptions dont il pourrait exciper vis à vis du 

déléguant, la société GET, l'arrêt relève que le délégué s'était obligé à régler directement au délégataire toute 

somme dont il serait redevable envers le déléguant, dans la limite de 130 801, 25 euros, en principal, intérêts et 

accessoires et que l'acte de délégation de créance ne fixe pas le montant de la dette du délégué envers le délégant ; 

que de ces constatations et appréciations, la cour d'appel a pu déduire que la déduction de la minoration pour 

défaut de certificat de conformité et des pénalités de retard ne constitue pas une exception, mais la méthode de 

détermination de la dette du délégué envers le déléguant ; que le moyen n'est pas fondé ; 

Et attendu que les autres griefs ne seraient pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi 
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